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Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de 
l’article premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 
susvisé, Madame Sonia Zouaoui Ben Slimen, 
administrateur général, directeur général des affaires 
juridiques et du contentieux au ministère de 
l’économie et de la planification, est habilitée à signer 
par délégation du ministre de l’économie et de la 
planification, tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions à l’exception des actes à caractère 
réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 1er avril 2022.  

Tunis, le 8 avril 2022. 

Le ministre de l’économie et de la 
planification 

Samir Said  

 

Arrêté du ministre de l’économie et de la 
planification du 8 avril 2022, portant 
délégation de signature. 

Le ministre de l’économie et de la planification, 

 Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n°2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1164 du 10 
août 2016, portant organisation du ministère du 
développement, de l’investissement et de la 
coopération internationale, tel que modifié et 
complèté par le décret gouvernemental n° 2019-938 
du 16 octobre 2019, 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-997 du 17 
août 2017, chargeant Madame Sonia Ayachi, 
administrateur général, des fonctions de chef de l'unité 
de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de 
révision des autorisations de l'exercice des activités 
économiques au ministère du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres de 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-249 du 23 
décembre 2021, portant création et fixation des 
attributions du ministère de l’économie et de la 
planification et lui rattachant des structures. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de 
l’article premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 
susvisé, Madame Sonia Ayachi, administrateur 
général, chef de l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de révision des autorisations de 
l'exercice des activités économiques au ministère de 
l’économie et de la planification, est habilitée à signer 
par délégation du ministre de l’économie et de la 
planification, tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions à l’exception des actes à caractère 
réglementaire.  

 Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 1er avril 2022.  

Tunis, le 8 avril 2022. 

Le ministre de l’économie et de la 
planification 

Samir Said  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales et de 
la ministre des finances du 1er avril 2022, 
modifiant de l’arrêté conjoint du 19 mai 2020 
fixant le mode de calcul et le montant des 
transferts monétaires directs au profit des 
catégories pauvres bénéficiant du 
programme « AMEN SOCIAL ». 

Le ministre des affaires sociales et la ministre des 
finances, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  
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Vu la loi organique n° 2019-10 du 30 janvier 2019, 
portant création du programme « Amen Social », telle 
que complété par le décret-loi n° 2022-8 du 31  
janvier 2022, et notamment son article 11,  

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
portant loi organique du budget, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel qu’il est modifié par le décret n° 2012-634 du 8 
juin 2012,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-317 du 19 
mai 2020, fixant les conditions et les procédures de 
bénéfice, de retrait et d’opposition au programme 
« AMEN SOCIAL », 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales et du 
ministre des finances du 19 mai 2020, fixant le mode 
de calcul et le montant des transferts monétaires 
directs au profit des catégories pauvres bénéficiant du 
programme « AMEN SOCIAL ». 

Arrêtent : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions des 
alinéas 1 et 2 de l’article 2 de l’arrêté du ministre des 
affaires sociales et du ministre des finances du 19 mai 
2020, fixant le mode de calcul et le montant des 
transferts monétaires directs au profit des catégories 
pauvres bénéficiant du programme « AMEN 
SOCIAL » susvisé et remplacées par ce qui suit : 

Article 2 :  

alinéa1 (nouveau) : Un montant de base mensuel 
égal à 200 dinars servis par individu ou par famille et 
ce à compter du 1er janvier 2022, 

alinéa 2 (nouveau) : Une allocation supplémentaire 
égale à 10 dinars au titre de chaque enfant à charge 
âgé de 6 ans et ne dépassant pas l’âge de 18 ans sans 
condition, jusqu'à l’âge de 25 ans aux enfants à charge 
justifiant la poursuite d’études, d’apprentissage ou 
d’une formation professionnelle et ce à compter du 1er 
février 2022. 

Le montant de l’allocation supplémentaire est 
doublé au titre de chaque enfant titulaire d’une carte 
de handicap. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2022. 
Le ministre des affaires sociales 

Malek Zahi 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté du ministre des affaires sociales et de 
la ministre des finances du 1er avril 2022, 
fixant les situations d’octroi et le montant des 
allocations familiales mensuelles au profit 
des catégories pauvres et des catégories à  
revenu limité bénéficiant du programme 
« AMEN SOCIAL ». 

Le ministre des affaires sociales et la ministre des 
finances, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi organique n° 2019-10 du 30 janvier 2019, 
portant création du programme « Amen Social », telle 
qu’il est complété par le décret-loi n° 2022-8 du 31 
janvier 2022 et notamment son article 11bis, 

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
portant loi organique du budget, 

Vu la loi n° 2021-28 du 22 juin 2021, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 2 avril 2021 
entre la République Tunisienne et la Banque 
internationale pour la reconstitution et le 
développement pour la contribution au financement 
du projet d’appui à la riposte d’urgence contre le 
Covid 19 en matière de protection sociale, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, tel qu’il est 
modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

     Vu le décret gouvernemental n° 2020-317 du 19 
mai 2020, fixant les conditions et les procédures de 
bénéfice, de retrait et d’opposition au programme 
« AMEN SOCIAL », 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137du 11 octobre 
2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 


